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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-05-04-00002

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE LA VOLIERE (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-092

Le Directeur départemental
à
EARL , DE LA VOLIERE .
Messieurs LECOMTE-FOUSSET 
Vincent et Philippe
181 Rue de Malvoviers
45520 – GIDY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6 ha 00 a 00 ca (SAUP 75ha 00a 00ca)
situés sur la commune de GIDY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 4/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 4/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-27-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DOUILLET (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-04-27-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL DOUILLET (45) 5



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-084

Le Directeur départemental
à
EARL , DOUILLET /
Monsieur DOUILLET Laurent
9 Rued ‘Auvergne
45300 - RAMOULU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 78 ha 63 a 38 ca
situés sur les communes d’AULNAY LA RIVIERE, BRIARRES SUR ESSONNE,

DIMANCHEVILLE, MARSAINVILLIERS et RAMOULU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/08/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-05-02-00015

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DU RAVOIR (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-091

Le Directeur départemental
à
EARL - DU RAVOIR 0
Monsieur SOTTEAU Philippe et 
Madame SOTTEAU Géraldine
15 Rue des Peupliers – Bitry
45300 - GUIGNEVILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 57 ha 76 a 32 ca
situés sur les communes de CESARVILLE-DOSSAINVILLE et LE MALESHERBOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-05-02-00015 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL DU RAVOIR (45) 8



DRAAF Centre-Val de Loire
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LES AUDENETS (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-085

Le Directeur départemental
à
EARL , LES AUDENETS /
Madame DUMEZ Fabienne,
Messieurs DUMEZ Mathieu et 
Frédéric
1 Les Audenets
45230 – CHATILLON COLIGNY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0 ha 79 a 38 ca
situés sur la commune de DAMMARIE SUR LOING

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-28-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL VALLIER (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-087

Le Directeur départemental
à
EARL , VALLIER -
Monsieur VALLIER Guillaume et
Madame TAUDON-VALLIER 
Lucie
10 Rue des Artisans
45300 - MARSAINVILLIERS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 8 ha 71 a 90 ca
situés sur les communes de MARSAINVILLIERS et RAMOULU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/08/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Emilie ROUSSEAU
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme SOLON Lætitia (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-094

Le Directeur départemental
à
Madame SOLON Laetitia
2 Ter Rue des Grillons
Lieudit Oimpuits
45300 – GUIGNEVILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 28 ha 10 a 06 ca
situés sur la commune de GUIGNEVILLE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BEZE Florian (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-089

Le Directeur départemental
à
Monsieur BEZÉ Florian
2 Les Compains
45220 – CHUELLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1 ha 66 a 00 ca
situés sur la commune de CHUELLES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-05-02-00017

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr LAFFRAY Romain (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-086

Le Directeur départemental
à
Monsieur LAFFRAY Romain
73 Rue de la Nivelle
45130 – MEUNG SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 64 ha 63 a 80 ca
situés sur la commune de MEUNG SUR LOIRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-05-02-00017 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

Mr LAFFRAY Romain (45) 18



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-05-02-00018

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr MARCHAND Cédric (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-090

Le Directeur départemental
à
Monsieur MARCHAND Cédric
6 Grande Rue
Manchecourt
45300 – LE MALESHERBOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 58 ha 38 a 42 ca
situés sur les communes de CESARVILLE-DOSSAINVILLE et LE MALESHERBOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 2/05/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 2/09/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-25-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr MONTIGNY Edouard (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural
Affaire suivie par : Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n°22-45-082

Le Directeur départemental
à
Monsieur MONTIGNY Edouard
321 Rue des Muids
45370 – MAREAU AUX PRES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0 ha 68 a 10 ca
situés sur la commune de SAINT HILAIRE SAINT MESMIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2022, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
P/Le Chef du Service agriculture et développement rural,

la cheffe du pôle compétitivité et territoires
Signé : Emilie ROUSSEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2022-09-05-00002

Arrêté portant délégation de signature à Benoît

MONNET, directeur académique par intérim des

services de l'éducation nationale du Loir-et-Cher 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
 

ARRETE 
portant délégation de signature à Benoît MONNET,  

directeur académique par intérim des services de l'éducation nationale du Loir-et-
Cher  

 
Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire, 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 
chancelier des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2022 paru au J.O n°0162 du 14 juillet 2022 portant nomination 

du recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie 

d’Orléans-Tours - Monsieur Alain AYONG LE KAMA ; 

 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
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des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 23 août 2022 désignant Monsieur Benoît MONNET pour assurer par 
intérim les fonctions d’inspecteur d’académie-directeur académique des services 
départementaux de l’éducation nationale du Loir-et-Cher à compter du 29 août 2022. 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît MONNET, en 
qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher, 
par intérim à l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre–Val de Loire, conformément aux articles 1 à 4 
du décret du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 
9 décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
- des courriers adressés aux : 

- ministres ; 
- parlementaires ; 
- présidents des assemblées régionales et départementales ; 
- maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 

- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
ARTICLE 2 : L’arrêté n° 28/2022 du recteur de la région académique Centre-Val de 
Loire en date du 26 juillet 2022 est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 5 septembre 2022  
Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Alain AYONG LE KAMA 
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ANNEXE 
 

Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique  
et vie associative" 

Compétences régionales du recteur de région académique déléguées  
au DASEN du Loir et Cher 

 

MISSION Niveau 

territorial 

(R, D, 

R/D) 

Base juridique Autorité 

compétente 

Formations, 

certification et 

emploi 

      

Certification des 

diplômes de 

l'animation volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-22 

du code de l'action sociale et 

des familles - CASF 

(reconnaissance des diplômes 

étrangers) ; art. D.432-13 et 

D.432-15 du CASF pour le 

BAFD 

D : Art. D.432-11 du CASF 

pour le BAFA 

Recteur de région 

académique pour 

le BAFD et les 

reconnaissances 

de diplômes 

étrangers 

DASEN par 

délégation du 

recteur de région 

académique et 

subdélégation du 

recteur d'académie 

pour le BAFA 

Jeunesse et 

éducation populaire 

   

Politiques éducatives 

territoriales 

D Art. R.551-13 du code de 

l'éducation 

Cosignature de la 

convention de 

PEDT par le préfet 

de département et 

le DASEN par 

délégation du 

recteur d'académie 

Agréments JEP au 

niveau 

départemental 

D Décret n°2002-571 du 22 avril 

2002 pris pour l'application du 

premier alinéa de l'article 8 

de la loi n° 2001-624 du 17 

juillet 2001 et relatif à 

l'agrément des associations de 

jeunesse et d'éducation 

populaire 

DASEN sur 

délégation du 

recteur de région 

académique et 

subdélégation du 

recteur d'académie 

; information 

préalable du préfet 
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de département à 

prévoir ; lien avec 

les associations 

complémentaires 

de l'école publique 

à renforcer 

FONJEP (BOP 163) R/D Art. 19 de la loi n° 2006-586 du 

23 mai 2006 relative à 

l'engagement éducatif 

Instruction   

N°DJEPVA/DGCS/CGET/2017

- 194 du 19 décembre 2017 

relative aux subventions 

d’appui au secteur associatif 

versées par l’intermédiaire du 

Fonds de coopération de la 

jeunesse et de l’éducation 

populaire (FONJEP) 

Recteur de région 

académique ou 

DASEN par 

délégation du 

recteur région 

académique et 

subdélégation du 

recteur d'académie 

pour les FONJEP 

BOP 163 

Accès des jeunes à 

l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 avril 

2017 relatif à la labellisation 

des structures « Information 

Jeunesse » 

Recteur de région 

académique ; 

information 

préalable du préfet 

de région à prévoir 

; instruction de la 

demande par la 

DRAJES ou le 

SDJES ; liaison 

avec le délégué 

régional 

académique à 

l'information et à 

l'orientation à 

établir 

Engagement 

civique 

  
  

Service national 

universel (SNU) - 

séjours de cohésion 

et réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 

juillet 2020 portant diverses 

dispositions relatives au 

service national universel 

b) du 5° du II de l'art. 5 et 1° du 

I de l'article 8 du décret 

DRAJES/SDJES n°2020-1542 

du 9 décembre 2020 

Recteur de région 

académique et, 

par délégation, 

recteur d'académie 

et DASEN 
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2022-09-05-00001

Arrêté portant délégation de signature à

l�inspecteur d�académie,  directeur académique

des services de l�éducation nationale du

Loir-et-Cher
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie, 
 directeur académique des services de l’éducation nationale du Loir-et-Cher 

 
Le Recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Chancelier des universités 
 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 
et suivants, D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux 
recteurs d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 
professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 
d’académie et aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux 
de l’éducation nationale, en matière de recrutement et de gestion de certains agents 
non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du 
ministère chargé de l’éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services 
déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2022 paru au J.O n°0162 du 14 juillet 2022 portant nomination 
du recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie 
d’Orléans-Tours - Monsieur Alain AYONG LE KAMA ; 
 
VU l’arrêté du 11 août 2021 nommant Monsieur Benoît MONNET dans l’emploi de 
secrétaire général à la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
du Loir-et-Cher. 
 
VU l’arrêté du 23 août 2022 désignant Monsieur Benoît MONNET pour assurer par 

intérim les fonctions d’inspecteur d’académie-directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale du Loir-et-Cher à compter du 29 août 2022. 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Pour cet intérim, Monsieur Benoît MONNET dispose de la même 

délégation de signature que celle consentie à l’inspectrice d’académie, directrice 
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académique des services départementaux de l’éducation nationale du Loir et Cher par 

arrêté n° R24-2022-07-21-00013 publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Centre – Val de Loire n° R24-2022-199 du 21 juillet 2022. 

 
ARTICLE 2 : Le secrétaire général de l’académie et l’inspecteur d’académie, directeur 

académique des services de l’éducation nationale de Loir-et-Cher sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une 

publication au recueil des actes de la préfecture de la région Centre Val de Loire. 

 
 

Fait à Orléans, le 5 septembre 2022 
Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Alain AYONG LE KAMA 
 

Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours - R24-2022-09-05-00001 - Arrêté portant délégation de signature à l�inspecteur d�académie, 

directeur académique des services de l�éducation nationale du Loir-et-Cher 30



Secrétariat générale pour les affaires régionales

de la région Centre-Val de Loire

R24-2022-09-01-00003

Arrêté désignation remplaçants CESER 

Sud-Solidaires 

Secrétariat générale pour les affaires régionales de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-09-01-00003 - Arrêté désignation

remplaçants CESER  Sud-Solidaires 31



Secrétariat général 
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

constatant la désignation de nouveaux membres au conseil économique,
social et environnemental de la région Centre-Val de Loire

(CESER)

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L
4134-2, R 4134-1 à R 4134-4 et R 4134-6 ;

VU la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national  pour
l’environnement (grenelle 2) ;

VU le  décret  n°  2001-731  du  31  juillet  2001  relatif  à  la  composition  et  au
renouvellement des conseils économiques et sociaux régionaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
les départements ;

VU le  décret  n°  2017-1193 du 26 juillet  2017 relatif  à  la  composition et  au
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux
régionaux ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU la circulaire du ministère de l’Intérieur n°INTB1724006C du 27 septembre
2017 relative aux modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19.029 du 25 mars 2019 constatant la composition
du Conseil économique, social, et environnemental de la région Centre-Val de
Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  19.034  du  15  avril  2019  portant  composition
nominative du Conseil économique, social, et environnemental de la région
Centre-Val de Loire ;
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SUR PROPOSITION de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :  

Est constatée au sein du Conseil économique, social, et environnemental de la région
Centre-Val de Loire la vacance du siège de l’organisation syndicale SUD SOLIDAIRES
depuis 2018 au sein du 2e collège, et la proposition de nomination de :

• Madame Rébecca AGELISAS (SUD SOLIDAIRES)

ARTICLE 2 :

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 19.034 du 15 avril 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

1  er   collège   : Entreprises et activités professionnelles non salariées

4 membres désignés par la Chambre régionale de commerce et d’industrie du Centre-
Val de Loire (CRCI) :

• M. Gérard VINCENT
• Mme Paulette PICARD
• M. Alain JUMEAU
• Mme Sabine FERRAND

2 membres désignés par la Chambre des métiers et de l’artisanat du Centre-Val de
Loire (CMA) :

• Mme Marie-Laure CHOLLET
• M. Gérard BOBIER

3 membres désignés par la Chambre régionale d’agriculture du Centre-Val de Loire
(CRA)  dont  un  représentant  de  l’Union  régionale  des  syndicats  de  propriétaires
forestiers et sylviculteurs :

• Mme Séverine VAN HASSELAAR
• M. Hervé COUPEAU
• M. Dominique ROUZIES (forêt)
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8 membres désignés par le Mouvement des entreprises de France Centre-Val de Loire
(MEDEF) :

• M. Patrick UGARTE
• Mme Nelly LAINE
• M. Pierre CHEZALVIEL
• Mme Sabine GUILLIEN HEINRICH
• M. Marc DUFOND
• Mme Aline MERIAU
• M. Jean-Claude BROSSIER
• Mme Romy CHRISTIN

1 membre désigné par le Centre des jeunes dirigeants d’entreprise (CJD) :
• M. Pierre Yves HUMBERT

4 membres désignés par la Confédération des petites et moyennes entreprises du
Centre-Val de Loire (CPME) dont un membre au titre de l’entreprenariat au féminin et
un représentant du secteur du bâtiment :

• M. Eric CHEVEE
• Mme Christine CHEZE-DHO (entreprenariat au féminin)
• M. Patrice DUCEAU
• Mme Laure VERNEAU (bâtiment)

2 membres désignés par l’Union des entreprises de proximité (U2P) :
• M. Antonio LORENZO
• Mme Géraldine FERTEUX

2 membres désignés par la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) :
• Mme Catherine GAZZERI-RIVET
• M. Jean-François RICHARD

1 membre désigné par le l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire 
(UDES) :

• M. Jean-Marie GADOIS

2 membres désignés par la Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles 
(FRSEA) et le Centre régional des jeunes agriculteurs (CRJA) :

• M. Nicolas STERLIN
• M. Baptiste MENON

1 membre désigné par la Confédération paysanne - région Centre-Val de Loire :
• M. Jean-Claude MOREAU
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1 membre désigné par la Coordination rurale - région Centre-Val de Loire :
• M. Laurent LHEURE

1 membre désigné par la Mutualité française Centre-Val de Loire :
• Mme Rose-Marie MINAYO

2  ème   collège   : Organisations syndicales de salariés représentatives au niveau régional

9 membres désignés par l’Union régionale CFDT :
• M. Gilles LORY
• Mme Rose Marie DUVEAU
• M. Julien REY
• Mme Martine FLACHER
• M. Jean-Paul CARLAT
• Mme Barkaroum REAILI
• M. Jean-Louis RENIER
• Mme Nathalie DUMAIS
• Mme Michèle PERRIN

9 membres désignés par l’Union régionale Centre-Val de Loire de la CGT :
• M. Laurent BENETEAU
• Mme Florie GAETA
• M. Nicolas LEPAIN
• Mme Christine GONCALVES
• M. Nordine SINACER
• Mme Kenza BELLIARD
• M. Bernard VINSOT
• Mme Florence DUMOND
• M. Alain GUILMAIN

6 membres désignés par l’Union régionale FO :
• M. Noël ADAM
• Mme Patricia LAUPIN
• M. Jean-Yves BRUN
• Mme Maria PEREZ
• M. Jean-Paul VINCENT
• Mme Elisabeth BACLE

2 membres désignés par l’Union régionale CFTC :
• M. Thierry LEGRAND
• Mme Cécile ROUILLAC
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2 membres désignés par l’Union régionale CFE-CGC :
• M. Yves BAIJOT
• Mme  Marie Christine CARATY-QUIQUET

2 membres désignés par l’UNSA Centre-Val de Loire :
• M. Roland BARTHE
• Mme Jessica GOUINEAU

1 membre désigné par la représentation régionale de la FSU :
• M. François BARDOT

1 membre désigné par SUD SOLIDAIRES :
• Mme Rébecca AGELISAS

3  ème   collège   :  Organismes  et  associations  qui  participent  à  la  vie  collective  de  la
Région

1 membre désigné par l’Université de Tours :
• M. Jean-Paul CARRIERE

1 membre désigné par l’Université d’Orléans : 
• M. Pierre ALLORANT

2 membres désignés par accord entre l’INSA Centre-Val de Loire, le BRGM et l’INRA
Centre-Val de Loire :

• Mme Élodie GUETTIER
• M. Nicolas GASCOIN

2 membres désignés par l’Union régionale des associations familiales (URAF) :
• Mme Janine MILON
• M. Hubert JOUOT

2 membres désignés par accord entre les Conseils départementaux de la citoyenneté
et de l’autonomie (CDCA) et les organisations régionales d’associations de personnes
handicapées :

• M. Marc GERBEAUX
• Mme Aïcha BANIAN (UNAFAM)
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1 membre désigné par la Fédération régionale des conseils de parents d’élèves des
écoles publiques (FCPE) :

• Mme Martine RICO

1 membre de moins de trente ans désigné par le Comité régional des associations de
jeunesse et d’éducation populaire (CRAJEP) :

• M. Gwenaël BROUDIC

1 membre désigné par l’Union régionale des fédérations des œuvres laïques (URFOL) : 
• Mme Carole BARREAU

1 membre désigné par l’Union régionale pour l'habitat des jeunes (URHAJ) :
• Mme Laure DAVIOT-BEN MUSTAPHA

1 membre désigné par le Comité régional olympique et sportif (CROS) : 
• Mme Alicia MAINFERME

1 membre de moins de trente ans désigné par la Fédération des associations générales
étudiantes (FAGE) :

• M. Maxime SENNEPIN

1 membre désigné par l’Union fédérale des consommateurs – Que choisir (UFC-Que
choisir) :

• M. Jean-Claude BOURQUIN

1 membre désigné  par  la  représentation  régionale  de  la  Fédération  nationale  des
usagers des transports (FNAUT) : 

• M. Jean François HOGU

1 membre désigné par accord entre l’Union sociale pour l’habitat (USH) de la région
Centre-Val de Loire, la représentation du Comité régional Action logement Centre-Val
de Loire (ex CIL) et la représentation régionale de l’Union nationale de la propriété
immobilière (UNPI) :

• Mme Nathalie BERTIN (USH)

2 membres désignés par l’Union régionale interfédérale des œuvres privées sanitaires
et  sociales  (URIOPSS)  dont  1  représentant  au  titre  du  collectif  d’associations  du
groupe ALERTE :

• M. Sébastien ROBLIQUE
• Mme Claire BOTTE
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1  membre  désigné  par  la  Chambre  régionale  de  l’économie  sociale  et  solidaire
(CRESS) : 

• M. Jean-Louis DESNOUES

1  membre  désigné  par  accord  entre  les  délégations  régionales  des  associations
caritatives  (Banque alimentaire,  Secours  populaire,  Secours  catholique,  ATD quart
monde, Croix rouge…) :

• Mme Monique FANTIN (Banque alimentaire)

1 membre désigné par la représentation régionale de la Fédération des acteurs de la
solidarité (FAS) :

• Mme Marie-Paule LEGRAS FROMENT

1  membre  désigné  par  le  Syndicat  des  entreprises  artistiques  et  culturelles
(SYNDEAC) :

• M. François-Xavier HAUVILLE

1 membre désigné par le Groupement des associations patrimoniales du Centre (G8) :
• Mme Anne-Marie DELLOYE

1 membre désigné par accord entre le Comité régional de tourisme du Centre-Val de
Loire et l’Union nationale des associations de tourisme (UNAT Centre-Val de Loire) :

• Mme Anaïs RUBAUD

2 membres désignés par France nature environnement Centre-Val de Loire :
• Mme Nicole COMBREDET
• M. Samuel SENAVE

1 membre désigné par le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire :
• M. Frédéric BRETON

1 membre désigné par la Fédération régionale des chasseurs : 
• M. Jean-Paul MOKTAR

1  membre  désigné  par  l’association  régionale  des  fédérations  de  pêche  et  de
protection des milieux aquatiques Centre-Val de Loire :

• M. Thierry GAUTHIER 

2 personnalités qualifiées dans le domaine de la protection de l’environnement :
• Mme Isabelle PAROT
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• M. Régis REGUIGNE

4  ème   collège   : Personnes qualifiées (4 sièges)

• Mme Fatim LABIB
• M. Alain ROBERT
• Mme Brigitte LEMAIRE
• M. Jean-Paul COMBEMOREL

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

Il modifie l'arrêté n° 22.073 du 26 juillet 2022.

ARTICLE 3 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 1er septembre 2022
Pour la Préfète de Région et par délégation

La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales
Signé : Florence Gouache

Arrêté n°22.116 enregistré le 5 septembre 2022

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la  notification  ou  de  la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
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recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles
R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val
de Loire

Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 
Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les  deux premiers  cas,  le  silence de l'administration vaut rejet  implicite au
terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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